
 
 

 
 

Ordre du jour 
Assemblée générale annuelle 

 
Vendredi le 5 mai 2023, de 9h00 à 12h00 

 
 

 

1. Ouverture de l’assemblée générale annuelle (AGA) 

2. Mot du président 

3. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle 2022 

6. Lecture et adoption du rapport d’activités 2022 

7. Finances 

7.1. Dépôt des états financiers au 31 décembre 2022 

7.2. Prévisions budgétaires pour l’année 2023 

7.3. Nomination du vérificateur comptable 

8. Proposition de modification des règlements généraux  

9. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection 

10. Élection de quatre (4) administrateurs (trices) 

11. Divers 

11.1. Exercice de collecte annuelle des STA 

12. Date de la prochaine assemblée générale 

13. Fermeture de l’assemblée       

 

Danielle Dupuis 

Secrétaire 

 


